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La plupart des chalutiers de Méditerranée 

occidentale sont à peine rentables à cause de la 

surpêche, selon un nouveau rapport 

Oceana appelle la France, l’Espagne et l’Italie à réduire la 

surcapacité, à reconstituer les populations halieutiques et à 

réorienter les financements vers une flotte plus sélective 

Bruxelles — Un rapport publié aujourd’hui révèle qu’un trop grand nombre de navires de pêche ciblent 

des populations déjà surexploitées en Méditerranée occidentale. Par conséquent, de nombreux types 

de chalutiers de fond ne sont que très peu ou pas rentables, en dépit des subventions publiques. Le 

rapport, commandé par Oceana, met en évidence la nécessité d’un changement stratégique de la part 

des ministères français, italien et espagnol de la Pêche pour lutter contre la surcapacité, reconstituer 

les populations halieutiques et réorienter les fonds publics pour cesser de financer des opérateurs 

défaillants et soutenir des pêcheurs plus sélectifs et plus durables. 

Ce rapport livre une évaluation de l’impact économique du plan pluriannuel pour la Méditerranée 

occidentale sur les flottes de chalutiers de fond de France, d’Italie et d’Espagne. Il révèle un déséquilibre 

structurel persistant remontant à plus de dix ans entre le nombre excessif de bateaux de pêche dans 

la région et la faible abondance des populations halieutiques, une situation insoutenable qui compromet 

à la fois la rentabilité de la flotte et la reconstitution de la ressource. Selon ce rapport, tant les grands 

chalutiers français que les petits chalutiers italiens ne sont pas rentables depuis des années. Les 

navires de la région rivalisent pour des populations déjà surexploitées; cette pratique est même 

antérieure à la période de neuf ans examinée dans le rapport. Par ailleurs, elle va à l’encontre de 

l’objectif du plan : restaurer les populations halieutiques à des niveaux sains, ce qui n’a pas encore été 

atteint. 

Giulia Guadagnoli, conseillère politique principale chez Oceana en Europe, a déclaré: « La flotte reste 

surdimensionnée et les populations surexploités, ce qui perpétue un cycle d’instabilité 

économique et de dégradation écologique qui remonte à bien avant l’adoption du plan 

pluriannuel pour la Méditerranée occidentale. Au lieu de dépenser des fonds publics pour 

soutenir des chalutiers non rentables, les ministres Chabaud, Lollobrigida et Planas devraient 

les affecter à la réduction du nombre de navires et au soutien en faveur d’une transition 

équitable vers des pratiques résilientes et à faible impact. Cette action devrait être assortie à la 

restauration de la santé des populations halieutiques, condition sine qua non à la prospérité à 

long terme des pêcheurs.» 

Le rapport recommande à la Commission européenne et aux gouvernements français, italien et 

espagnol: 

● D’aligner les mesures publiques de soutien financier et de gestion sur les objectifs de 

durabilité: favoriser une flotte plus petite, plus résiliente et plus sélective, capable d’exploiter 

des populations halieutiques sains de manière rentable. 

● De réduire la surcapacité: encourager les navires non rentables à quitter la flotte et éviter 

qu’ils ne soient exploités dans d’autres régions. 

https://europe.oceana.org/reports/the-economic-impact-of-the-western-mediterranean-multiannual-plan/
https://eur-lex.europa.eu/EN/legal-content/summary/multiannual-plan-for-demersal-stocks-in-the-western-mediterranean-sea.html
https://eur-lex.europa.eu/EN/legal-content/summary/multiannual-plan-for-demersal-stocks-in-the-western-mediterranean-sea.html


● De reconstituer les populations halieutiques: faire appliquer les mesures du plan 
pluriannuel pour la Méditerranée occidentale, telles que la limitation des jours de pêche, les 
quotas de pêche, et la promotion d’engins sélectifs, pour permettre la reconstitution des 
populations halieutiques  

● De soutenir une transition socioécologique juste: fournir une aide financière et une 

formation pour aider les pêcheurs et les communautés à s’adapter aux pratiques durables, et 

soutenir les initiatives de reconversion et de diversification 

● D’investir dans la durabilité à long terme: réorienter les subventions vers des engins 
durables et sélectifs et des méthodes de pêche durables, ainsi que vers la résilience 
économique de la flotte. 

Conclusions du rapport: 

● Les grands chalutiers français (de plus de 24 m) et les chalutiers italiens (de moins de 12 m) 

ne sont pas rentables depuis des années. 

● Les chalutiers français (de moins de 18 m), les chalutiers italiens (de plus de 18 m) et les 

chalutiers espagnols (de plus de 18 m) souffrent également de fragilité économique chronique. 

● Seuls trois types de chalutiers de fond — les chalutiers espagnols (de moins de 12 m et entre 

12 et 18 m) et les chalutiers italiens (12-18 m) — présentent des marges bénéficiaires nettes 

supérieures au seuil de 10 % susceptible d’assurer une viabilité à long terme. 

Des subventions publiques nationales, atteignant environs 19 millions d’euros, ont été accordées à 
ces flottes : pour résister à la crise de la COVID-19, pour compenser la réduction du nombre de jours 
de pêche aux termes du plan pluriannuel pour la Méditerranée occidentale et pour atténuer les 
répercussions de la guerre en Ukraine sur les carburants. Elles ont temporairement amorti les pertes 
pour certains types de chalutiers, mais n’ont pas compensé les difficultés économiques sous-jacentes 
pour les autres, selon le rapport. 

 

 



 

 

 

Notes à l’intention des rédacteurs: 

● Ce rapport analyse dix types de chalutiers de fond — d’une longueur comprise entre 6 

et 40 m — de France, d’Italie et d’Espagne, opérant en Méditerranée occidentale. 

● Il s’appuie sur les données économiques officielles de l’UE et sur les registres nationaux des 

subventions en faveur du secteur de la pêche entre 2014 et 2022. 

● Afin de limiter la surpêche et de reconstituer des populations halieutiques abondantes, l’UE 

a adopté le plan pluriannuel pour la Méditerranée occidentale en 2019, fixant un délai légal 

pour mettre un terme à la surpêche au plus tard le 1er janvier 2025. 

● Chaque année, lors du Conseil AGRIPECHE de décembre, la France, l’Italie, l’Espagne et 

la Commission européenne décident des quotas de pêche et des jours de pêche en 

Méditerranée occidentale pour l’année suivante. 

● Subventions distribuées aux types de chalutiers de fond en Méditerranée occidentale, par 



pays, pour la période 2019-2024: 

○ France: €1 724 000  

○ Espagne: €4 537 000  

○ Italie : €12 977 000  

○ Total: €19 238 000  

 

Pour en savoir plus : 

Résumé analytique du rapport 

Contact  

Emily Fairless, chargée de communication à Oceana 

Tél. :+ 32 2 513 22 42 Portable : +32 478 038 490 Courriel : efairless@oceana.org  

 

                
 

Oceana est la plus grande organisation internationale se consacrant exclusivement à la défense des océans. Oceana œuvre à la reconstitution de 

l'abondance des populations et de la richesse de la biodiversité des océans en plaidant pour des politiques fondées sur les connaissances 

scientifiques dans les pays qui contrôlent un quart de la pêche de poissons sauvages. Avec plus de 325 victoires mettant fin à la surpêche, à la 

destruction des habitats, à la pollution par les hydrocarbures et le plastique et au massacre d'espèces menacées comme les tortues, les baleines 

et les requins, les campagnes d'Oceana portent leurs fruits. Un océan en meilleure santé permettrait à un milliard de personnes de profiter d'un 

repas sain de produits issus de la mer, tous les jours, pendant toute leur vie. Ensemble, nous pouvons sauver les océans et contribuer à nourrir le 

monde. Rendez-vous sur europe.oceana.org pour en savoir plus.   
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